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A l’assemblée générale de l’Association APAJH ISERE, 
 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’Association APAJH ISERE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 

OBSERVATION  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 

 la note 26 de l’annexe des comptes annuels intitulée ‘’Projet Numérica’’ expliquant, d’une part, le statut de 
porteur de projet de l’APAJH ISERE vis à vis de l’ARS Auvergne Rhône Alpes dans le cadre du consortium 
signé par l’APAJH ISERE, le GECAC et 6 autres associations pour répondre aux appels à projet ESMS 
Numérique et, d’autre part, la gestion administrative et comptable des fonds qui a été confiée au GECAC, 
auquel l’APAJH ISERE a reversé les montants reçus de la part de l’ARS ;  

 le paragraphe ‘’Changement de réglementation comptable’’ de la note 3 de l’annexe des comptes annuels 
intitulée ‘’Règles et méthodes comptables’’ exposant les incidences de la première application du règlement 
ANC n° 2022-06.  
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de Commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée 
ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La note 11 de l’annexe des comptes annuels intitulée ‘’Subventions d’investissement’’ expose les règles et 
méthodes comptables retenues pour la comptabilisation des subventions d’investissement. Dans le cadre de 
notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Association, nous nous sommes assurés 
que la quote-part des subventions rapportée au compte de résultat a été calculée conformément à la règle 
décrite dans cette note. 
 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier du Conseil d’Administration et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres. 
 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA 
GOUVERNANCE ASSOCIATIVE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’Association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  

 



Association APAJH ISERE    Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

JNH & EXPACOM Page 4 
 
 

 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Seyssinet-Pariset, le 12 juin 2026  
 
Le Commissaire aux Comptes 
 
 
 
JNH & EXPACOM, représenté par 
Dave MOLLIEX 
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ACTIF Brut 2025
Amortissement 

2025
Net 2025 Net 2024

   Frais d'établissement (I) 24 665 18 058 6 607 7 297
0 0 0

Actif immobilisé 0 0 0
Immobilisation incorporelles 0 0 0
   Frais de développement 5 100 5 100 0 0
   Donations temporaires d'usufruit 0 0 0 0

   Concessions, brevets, l icences, marques, procédés, logicie ls, droits et valeurs similaires 167 717 165 361 2 356 2 356
   Autres immobilisations incorporelles 531 861 211 091 320 770 174 832
   Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes 0 0 0 0
 Immobilisations corporelles

   Terrain 1 525 768 52 903 1 472 865 1 473 983
   Constructions 18 347 859 9 884 242 8 463 618 9 073 464
   Installations techniques, matériel et outillage industriel 3 861 090 3 361 043 500 047 381 356
   Autres immobilisations corporelles 6 020 671 4 098 513 1 922 159 1 540 135
   Immobilisations corporelles en cours,avances et acomptes 977 965 0 977 965 155 610
Biens reçus par leg ou donations destinés à être cédés
  Biens reçus par leg ou donations destinés à être cédés 0 0 0 0
 Immobilisations financ ières
   Partic ipations 311 926 35 000 276 926 265 763

   Créances rattachées à des participations 0 0 0 0
   Autres titres immobilisés 0 0 0 0
   Prêts 0 0 0 0
   Autres immobilisations financ ières 73 674 0 73 674 72 026

0 0 0
        TOTAL II 31 823 633 17 813 252 14 010 381 13 139 526

  Actif c irculant
  Stocks et en cours 256 063 0 256 063 228 531
   Créances
     Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 398 388 28 265 1 370 124 1 393 958
     Créances reçues par legs ou donations 0 0 0 0
     Autres créances 2 264 957 115 477 2 149 480 1 451 971

     Charges constatées d'avance 94 450 0 94 450 137 297
 Valeurs mobilières de placement 192 017 0 192 017 190 396
Instruments financ iers à terme et jetons détenus 0 0 0 0
 Disponibilités 8 178 419 0 8 178 419 8 866 836

0 0 0
        TOTAL III 12 384 294 143 742 12 240 552 12 268 988

0 0 0

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 44 232 591 17 975 051 26 257 540 25 415 812

Bilan Actif 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PASSIF Exerc ice 2025 Exercice 2024

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
  Fonds propres statutaires 0 0
  Fonds propres complémentaires 315 415 315 415
Fonds propres avec  droit de reprise
  Fonds statutaires 0 0
  Fonds propres complémentaires 34 361 34 361
   Ecarts de réévaluation 0 0
Réserves
  Réserves statutaires ou contractuelles 545 964 545 964
  Réserves pour projet de l'entité 3 043 081 3 158 408
  Autres réserves 4 210 550 3 921 905
 Report à nouveau -784 269 -787 312
dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée -414 271 -417 314

dont dépenses refusées ou inopposables aux financeurs 0 0

Excédent ou défic it de l'exercice 76 992 176 361

dont résultats des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée -203 389 -12 297
Situation nette (sous total) 7 442 094 7 365 102
Fonds propres consomptibles 0 0
Subventions d'investissement 1 335 408 1 443 886
Provisions réglementées 524 815 524 815

        TOTAL I 9 302 318 9 333 803

FONDS REPORTES ET DEDIES

  Fonds reportés liés aux legs ou donations 293 024 293 024
  Fonds dédiés 708 192 672 701

        TOTAL II 1 001 217 965 725

  PROVISIONS
   Provisions pour risques 244 463 347 062
   Provisions pour charges 1 493 433 1 674 244

        TOTAL III 1 737 896 2 021 306

DETTES 
Emprunts obligataires et assimiliés (titres assoc iatifs) 0,00 0,00
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 10 860 307 9 754 311
Emprunts et dettes financ ières diverses 13 802 13 031
Instruments financ iers à terme 0 0
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Note 2 963 026 897 040
Dettes des legs ou donations 0 0
Dettes fiscales et soc iales 1 823 622 1 906 745
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 170 802 153 646
Autres dettes 354 434 341 233
Produits constatés d'avance 30 116 28 971

        TOTAL IV 14 216 110 13 094 978

  Ecart de conversion Passif (V) 0 0

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 26 257 540 25 415 812

Bilan Passif 



 

PRODUITS Exerc ice 2025 Exerc ice 2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

   Cotisations 2 608 3 193

   Ventes de biens et de services

     Ventes de biens 428 430 488 206

     Dont ventes de dons en nature 0 0

     Ventes de prestation de service 5 639 127 4 955 826

     Dont parrainages 0 0

   Produits de tiers financeurs

     Concours publics et subventions d'exploitation 18 071 212 16 814 970

        Dont des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 17 502 184 16 604 030

     Versements des fondateurs ou conso de la dot consomptible 0 0

     Ressources liées à la generosité du public

        Dons manuels 0 0

         Mécénats 0 4 000

         Legs, donations et assurances-vie 0 0

     Contributions financieres 0 0

   Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 393 123 1 167 987

    Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 22 442 0

   Utilisations des fonds dédiés 332 387 291 617

   Autres produits 4 016 679 3 753 279

        TOTAL I 28 906 008 27 479 078

CHARGES D'EXPLOITATION

   Achats de marchandises 187 700 214 007

   Variation de stock 2 781 -9 879

   Achats de matières premières et autres approvisionnements 1 252 841 1 155 335

   Variation de stock -1 465 -4 556

   Autres achats et charges externes 6 464 044 5 859 164

   Aides financières 0 0

   Impôts, taxes et versements assimilés 1 175 177 1 223 615

   Salaires 12 653 310 12 206 181

   Cotisations soc iales 5 301 079 5 247 051

   Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 217 366 1 248 308

   Dotations aux provisions 107 613 181 946

   Valeurs comptables des immobilisations incorporelles e t corporelles cédées 6 959 0
   Report en fonds dédiés 372 770 194 155

   Autres Charges 13 994 15 169

        TOTAL II 28 754 166 27 530 496

1.RESULTAT D'EXPLO ITATIO N (I-II) 151 842 -51 418

PRODUITS FINANCIERS

   De partic ipation 0 0

   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 5 223 5 150

   Autres intérêts et produits assimilés 51 585 81 981

   Reprises sur dépréc iations et provisions 1 621 0

   Différences positives de change 0 0

   Produits des immobilisations financières cédées 0 0

   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie0 0

        TOTAL III 58 429 87 131

CHARGES FINANCIERES

   Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions 0 0

   Intérêts et charges assimilées 123 009 122 536

   Différences négatives de change 0 0

    Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 0 0

   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie0 0

        TOTAL IV 123 009 122 536

2.RESULTAT FINANCIER (III-IV) -64 580 -35 405
3.RESULTAT CO URANT avant impôts (I-II+III-IV) 87 261 -86 823

PRODUITS EXCEPTIONNELS

    Produits exceptionnels 0 397 279

        TOTAL V 397 279

CHARGES EXCEPTIONNELLES

   Charges exceptionnelles 0 133 409

        TOTAL VI 0 133 409

4.RESULTAT EXCEPTIO NNEL (V-VI) 0 263 870

Participation des salariés aux resultats (VII) 0 0
Impôts sur les benefices (VIII) 10 269 686

Total  des produits (I+III+V) 28 964 436 27 963 488
Total  des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 28 887 444 27 787 127

EXCEDENT OU DEFICIT 76 992 176 361

CO NTRIBUTIO NS VO LO NTAIRES EN NATURE
    Dons en nature 0 0

    Prestations en nature 0 0

    Bénévolat 0 0

         TOTAL 0 0

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLANTAIRES EN NATURES

    Secours en nature 0 0

    Mise à disposition de biens et services 0 0

    Prestations 0 0

    Personnel bénévole 0 0
         TOTAL 0 0

Compte de Résultat 
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Au bilan, avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025, dont le total est de 26.257.540 
Euros, 
 
et au compte de résultat de l'exercice, dont le total des produits s'élève à 28.964.436 Euros. 
 
L'exercice d'une durée de 12 mois, couvrant la période du 01 Janvier au 31 Décembre 2025 
s'est soldé par un excédent de 76.992 Euros. 
 
Les notes et tableaux figurant au sommaire ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
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1) OBJET DE L’ASSOCIATION 
 

L’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) de l’Isère est une association 
départementale, faisant partie de la Fédération des APAJH, régie par la loi de 1901 et reconnue 
d’utilité publique. 

 
L’association départementale APAJH a pour but : 

 
1. la mise en œuvre de toute action destinée à favoriser l'épanouissement des personnes en 

situation de handicap et à assurer leur intégration dans les différents domaines de la vie, 
 
2. d'agir auprès des pouvoirs publics pour qu'ils assurent aux personnes en situation de 

handicap et à leurs familles l'aide morale et matérielle qui leur est due, pour qu'ils mettent 
en place les structures et les services permettant leur plein épanouissement par l'éducation, 
la culture, l'organisation des sports, des loisirs et des vacances, les soins propres à leur état 
et leur insertion dans le monde du travail, 

 
3. d’assurer la représentation et l’intervention au nom des personnes en situation de handicap 

auprès des instances départementales et régionales, ainsi que des partenaires sociaux : 
- des personnes en situation de handicap 
- des parents, des familles et des tuteurs des personnes en situation de handicap qu'elle 

regroupe, sans distinction d'âge, de sexe, de religion ou de nationalité, 
 
4. la représentation de l’association départementale auprès des partenaires sociaux et 

pouvoirs publics locaux, 
 
5. la création et la gestion de services et établissements au bénéfice des personnes en 

situation de handicap destinés à les accueillir et/ou les accompagner en mettant en place : 
- les équipements nécessaires pour compléter les équipements publics existants, 
- des formules nouvelles d’éducation, de formation et d’intégration sociale et   

professionnelle, 
- des activités culturelles, 
- des centres de loisirs et de vacances, 
- des aides en direction de leurs familles, 

 
6. d'entretenir entre les intéressés l'esprit d'entraide et de solidarité, 
 
7. d'assurer, au besoin, le suivi effectif des personnes en situation de handicap après la 

disparition de leur famille. 
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2) FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 

 
L’année 2025 correspond à la quatrième année de la mise en place du CPOM 3 (Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens), démarche contractuelle entre l’APAJH de l’Isère et les 
autorités de tarification, l’ARS et le Conseil Départemental de l’Isère. 

Les établissements concernés par cette démarche :  
 CAMSP 
 CPDS – ESAT 
 H. Robin – ESAT et Foyer d’hébergement 
 ISATIS – ESAT et foyer d’hébergement 
 IME-SASSE 
 SESSAD de Grenoble 
 SESSAD de Vienne 
 SAMSAH ELAD 
 Les Loges – Foyer d’hébergement 
 SAJ 
 SAVS 

Cette démarche contractuelle est conclue pour une durée de 5 ans. Le CPOM 3 est signé pour 
la période 2022-2026.  

Par ailleurs, les autres faits significatifs de l’exercice sont les suivants : 

 Aide de l’ARS sur l’approbation de CNR (Fonctionnement et Investissements) pour 548 k€ 
(avant déduction 19 k€ de Creton retenu sur l’IME) ;  

 Aide Exceptionnelle accordée par l’ARS pour « établissements en difficulté » de 200k€ ;  
 Coût des Directions de Transitions sur plusieurs établissements liés à des départs de 

Direction en 2025 (346 k€ en 2025 contre 162 k€ en 2024) ;  
 Etude HAS réalisée en 2025 (Immobilisée pour 146 k€ et amortie sur 5 ans) ;  
 Démarrage des travaux de réhabilitation de locaux du Centre Henry Robin en Foyer 

d'hébergement. Ces travaux apparaissent en immobilisations en cours pour 977 k€ au 
31/12/2025 ;  

 Travaux d'aménagement des locaux du CAMSP réalisés en 2025 et immobilisés pour 237 
k€ ;  

 Travaux de rénovation des locaux du Façonnier (Grenoble) réalisés en 2025 et immobilisés 
pour 221 k€ ; 

 Projet Numérica : le logiciel a été déployé. Concernant la convention de consortium : cf note 
26.  
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3) REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.  
 
Il a été fait application des dispositions résultant du plan comptable général 2014 homologué 
par le règlement 2014-03 de l’ANC de juin 2014 et des dispositions particulières des règlements 
suivants : 
 ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 

lucratif ; 
 ANC 2019-04 relatif aux activités sociales et médico-sociales gérées par des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif ; 
 ANC 2022-06 et 2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers.  

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base : 
 Continuité de l'exploitation 
 Indépendance des exercices 
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l'exception de la nouvelle 

présentation des états financiers (bilan, compte de résultat et annexe) 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.   

Changement de réglementation comptable  

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2025 sont établis et présentés conformément 
aux dispositions du Code de commerce et au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 
n° 2022-06 relatifs à la modernisation des états financiers, applicable aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2025. L'application de ce nouveau règlement pour la première fois sur 
cet exercice constitue un changement de méthode comptable obligatoire. 

Les comptes de l'exercice précédent présentés en colonne comparative n'ont pas été retraités 
selon les nouvelles règles. Ils figurent tels qu'approuvés lors de l'exercice précédent. 

Ce changement de méthode vise à améliorer la lisibilité du résultat.  

L’application de ces nouvelles méthodes a entraîné une incidence sur le compte de résultat de 
l’exercice, dont les principaux effets sont les suivants : 

Les comptes de « transferts de charges » ont été supprimés. Les produits antérieurement 
comptabilisés dans ces comptes sont désormais présentés en diminution des charges 
concernées ou reclassés en produits selon leur nature, avec principalement en 2025, des 
produits comptabilisés en #708x pour 703 k€ au 31/12/2025 ; 

Le résultat exceptionnel comprend désormais exclusivement les produits et charges liés à un 
événement majeur et inhabituel ;  



Les produits et valeurs nettes comptables de cessions d’immobilisations sont dorénavant 
présentés dans le résultat d’exploitation. Les produits de cessions représentent 22 k€ et les 
VNC représentent 7 k€ au 31/12/2025 ;  

Les quotes-parts de subventions et de taxe d'apprentissage rapportées au résultat sont 
dorénavant présentées dans le résultat d’exploitation. Elles représentent 153 k€ au 31/12/2025. 

A noter également, que les charges constatées d'avance sont désormais reclassées au niveau 
des "Autres créances". 

Ces incidences résultent exclusivement de changements de présentation et de classification, 
sans modification du résultat global de l’association. 

  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  

►► Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte 
tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des 
rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans 
le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les 
commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans 
le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

  ►►Fonds de commerce 

Le règlement ANC 2015-06 applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016 a 
précisé les modalités relatives à l’amortissement et à la dépréciation des fonds de commerce. 
En application de ce principe, les fonds de commerce sont considérés comme ayant une durée 
de vie illimitée et ne sont donc pas amortis. Un test de dépréciation est réalisé chaque année. 
Le montant total des fonds de commerce acquis par l’APAJH : 331 664 €. 

La dépréciation comptabilisée : 156 832 €. (Dont 60.000€ en 2023 sur le local traiteur « les pieds 
sous la table »). 

►► Amortissement et dépréciation de l'actif  

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 
dépréciation. Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un 
amortissement mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe 
ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la 
valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette 
dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.  

 

 

 

 

 

Actifs Durée (année)
Frais établissement de 15 à 25
Etudes & évaluations de 05 à 07
Logiciels informatiques de 02 à 10 
Brevets 5
Agencements, aménagements des terrains de 10 à 25  
Constructions de 25 à 40  
Agencement des constructions de 10 à 15
Matériel et outillage industriels de 05 à 10
Agencements, aménagements, installations de 05 à 10
Matériel de transport de 05 à 07
Matériel de bureau et informatique de 03 à 05
Mobilier de 05 à 10  



►► Stocks  

Les stocks de matières 1ères et de marchandises sont évalués à leurs couts d’acquisition. Les 
stocks de produits finis sont évalués à leurs couts de revient. Ils ont le cas échéant, été 
dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la date de la clôture 
de l’exercice. 

►► Créances et dettes 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances 
clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-
recouvrement. 

 ►► Disponibilités 

Les disponibilités correspondent aux chèques à encaisser, aux comptes bancaires débiteurs et 
aux comptes de caisse. 

►► Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont inscrites au bilan à leur valeur nominale. Une 
provision pour dépréciation est constituée lorsqu’apparaît une perte probable. 

►► Provisions pour risques et charges  

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une 
valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers 
dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce 
tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci.  

►► Indemnité de fin de carrière  

L’association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite 
dans ses comptes. Le mode de calcul est indiqué dans l’annexe. 

►► Cotisations  

Elles sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 

►►Contributions volontaires 

L'association n'a pas mis en œuvre d'outils lui permettant de recenser de manière exhaustive 
et objective la nature et l'importance des contributions volontaires en nature. 

►► Evénements postérieurs à la clôture de l’exercice  
 
Les états financiers de l’association ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité. 
Aucun évènement significatif postérieur à la clôture de l’exercice n’a été identifié. 
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4) ►► Immobilisations incorporelles, corporelles et financières : 

Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De p ost e
à po st e

Provenant
de l ' act if
circulant

A cquisit ions Ap port s C réat ions D e po st e
à post e

À  d est inat io n 
de

l' act i f  
circulant

C essions Scissions
M ises 
hors

services

Frais d'établissement 24 665 24 665
Frais de recherche et de développement 5 100 5 100
Donat ions temporaires d'usuf ruit
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
solut ions informatiques, droit s et  valeurs similaires

167 717 167 717

Fonds commercial 331 664 331 664
Autres 54 045 146 152 200 197
TOTA L IM M OBILISA TIONS IN COR PORELLES 58 3  19 1 0 0 14 6  152 0 0 0 0 0 0 0 72 9  3 4 3

Terrains 1 454 251 1 454 251
Agencements et aménagements de terrain 71 517 71 517
Const ruct ions sur sol propre 16 508 262 16 508 262
Const ruct ions sur sol d'autrui 1 839 597 1 839 597
Instal. technique, matériel out illage industriels 3 658 114 299 154 18 230 77 948 3 861 090
Instal. , agencement, aménagement divers 2 135 359 46 486 537 157 7 382 2 711 620
M atériel de transport 1 371 508 152 406 58 896 30 125 1 434 893
M atériel de bureau, informatique et mobilier 1 862 677 72 475 62 377 1 872 775

 Immobilisat ions corporelles en cours, av. et acomptes 155 610 868 842 46 486 977 966

Autres 1 384 1 384
Biens reçus par legs ou donat ions dest inés à être cédés
TOTA L IM M OBILISA TIONS COR PORELLES 2 9  0 58  2 8 0 4 6  4 8 6 0 1 0 6 1 19 2 0 8 6 8  8 4 2 4 6  4 8 6 0 77 12 6 0 177 8 3 2 3 0  73 3  3 56

Part icipat ions 300 763 11 163 311 926
Créances rattachées à des part icipat ions
Autres t it res immobilisés
Prêts
Autres immobilisat ions f inancières 72 026 2 895 1 247 73 674
TOTA L IM M OBILISA TIONS F IN A NC IER ES 3 72  79 0 0 0 14  0 58 0 0 0 0 0 0 1 2 4 7 3 8 5 6 0 1

TOTA L 3 0  0 14  2 6 1 4 6  4 8 6 0 1 2 2 1 4 0 1 0 8 6 8  8 4 2 4 6  4 8 6 0 77 12 6 0 179  0 79 3 1 8 4 8  2 9 9

Immobilisat ions V aleurs à 
l ' ouvert ure

M o uvement s d e l ' exercice

V aleurs à la 
clô t ure

A ugment at ions de l ' exercice V ent i lat io n des d iminut ions
V irement s Sor t iesV irement s Ent rées
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5) ►► Amortissements et dépréciations d’actif : 

Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AJH 

 ISERE 

C omp lément s
l iés à une

réévaluat ion

Sur 
élément s
amo rt is 

selon
mo de 

linéaire

Sur 
élément s
amo rt is 

selo n
un aut re 

mo d e

D ot at ions
except io nnelles

Élément s 
t ransf érés

à l ' act i f  
circulant

Élément
s céd és

Élément s mis
ho rs service

Frais d'établissement 17 367 691 18 058
Frais de recherche et  de développement 5 100 5 100
Donat ions temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, solutions informat iques, droits et  
valeurs similaires

165 361 165 361

Autres 54 045 214 54 259
T OT A L IM M OB ILISA TION S 
IN C OR POR ELLES

2 4 1 8 73 0 9 0 4 0 0 0 0 0 2 4 2  778

Terrains
Agencements et  aménagements de terrain 42 415 1 117 43 532
Construct ions sur sol propre 7 723 713 578 874 8 302 587
Construct ions sur sol d'autrui 1 550 682 30 973 1 581 655

Instal. technique, matériel out illage industriels 3 276 758 179 152 18 230 76 638 3 361 042

Instal. , agencement, aménagement divers 1 476 952 138 699 7 382 1 608 269
M atériel de t ransport 929 721 149 389 51 938 30 125 997 047
M atériel de bureau, informat ique et  mobilier 1 422 737 131 132 62 056 1 491 813

 Immobil. Corpo. en cours, avances et acptes
Autres 1 384 1 384
Biens reçus par legs ou donat. dest inés à 
être cédés
T OT A L IM M OB ILISA TION S 
C OR POR ELLES

16  4 2 4  3 6 1 0 1 2 0 9  3 3 6 0 0 0 70  16 8 176  2 0 1 17 3 8 7 3 2 8

T OT A L 16  6 6 6  2 3 4 0 1 2 10  2 4 0 0 0 0 70  16 8 176  2 0 1 17 6 3 0  10 6

A mo rt issement s
V aleurs à 

l' o uvert ure

M o uvement s d e l ' exercice

V aleurs à la 
clô t ure

V ent i lat io n d es d o t at io ns V ent i lat io n d es d iminut io ns
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6) ►► Etats des créances : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7) ►► Provisions pour dépréciation : 
  
 

 
 
 
 
 
 

Provisions A l'ouverture de 
l'exercice Augmentation Diminution

A la clôture 
de 

l'exercice
Immobilisations
-sur immobilisations incorporelles      156 832 156 832
-sur immobilisations corporelles 9 371 9 371
-sur immobilisations financières 35 000 35 000

Stocks et en cours 0 0

Comptes de tiers 0
-sur comptes clients 18 544 11 821 2 100 28 265
-sur comptes autres créances 115 477 115 477

Comptes financiers 1 621 1 621 0

TOTAL 336 845 11 821 3 720 344 945

Créances Montant brut A un an A plus d'un an
Actif immobilisé 385 601 14 058 371 543

Créances rattachés à des participations 311 926 11 163 300 763
Prêts
Autres immobilisations finançières 73 674 2 895 70 780

Actif circulant & charges d'avance 3 757 796 3 300 341 457 455

Cliens douteux ou litigieux 34 199 34 199
Autres créances clients 1 364 190 1 364 190
Personnel et comptes rattachés 15 219 15 219
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 462 439 4 984 457 455
Impôt sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 51 305 51 305
Autres impôts et taxes 5 271 5 271
Divers 1 730 723 1 730 723
Débiteurs divers

Charges constatées d'avance 94 450 94 450

TOTAL 4 143 396 3 314 398 828 998
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8) ►► Variation des fonds propres 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
de l'exercice

Affectation 
du résultat N-

Augmentatio
n 

Diminution ou 
consommatio

A la clôture 
de l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 315 415 0 0 0 315 415
          -Apports sans droit de reprise 296 484 296 484
          -Legs et Donations 18 931 18 931
Fonds propres avec droit de reprise 34 361 0 0 0 34 361

Réserves 7 626 276 173 318 0 0 7 799 594
   Dont réserves en gestion propre 4 467 869 188 644 0 0 4 656 513
          -Réserves indisponibles 545 964 545 964
          -Excédent BAPC affectés Investissement 3 794 276 3 794 276
          -Réserve pour projet associatif 127 630 127 630
          -Réserve Gest.Propres Projets 0 188 644 188 644
  Dont réserves des activités soc. et médico-sociales sous gestion 3 158 407 -15 326 3 143 081
          -Excédent affectés Investissement 1 762 309 200 000 1 962 309
          -Réserves de trésorerie 97 177 97 177
          -Réserves de compensations des déficits 513 809 -315 326 198 482
          -Excédents affectés IDR 100 000 100 000
          -Excédents affectés finct mesures exploit 69 334 69 334
          -Excédent affectés rés. charg amort. 566 293 566 293
          -Réserve de compensation Ind retraite 49 486 49 486
          -Excédents affect.reserve compens.charges 0 100 000 100 000
Report à nouveau -787 312 3 043 0 0 -784 268
  Dont report à nouveau gestion propre -369 998 0 0 0 -369 998
          -Report à nouveau solde créditeur 822 259 822 259
          -Report à nouveau solde débiteur -1 192 257 -1 192 257
  Dont report à nouveau sous contrôle de tiers financeurs -417 314 3 043 0 0 -414 271
          -Report à nouveau solde créditeur 236 345 0 236 345
          -Report à nouveau solde débiteur -44 272 0 -44 272
          -Amortissements Exced. Différés -21 969 2 270 -19 699
          -Dépenses pour Congés Payés -59 572 773 -58 799
          -Dépenses non opposables aux Tiers Financeurs -527 846 0 -527 846
Excédent ou déficit de l'exercice N-1 176 361 -176 361 0
Excédent ou déficit de l'exercice 76 992 76 992

Situation nette 7 365 102 0 76 992 0 7 442 094
Fonds propres consomptibles 0 0
Subventions d'investissement 1 443 886 40 022 148 500 1 335 408
Provisions réglementées 524 815 524 815
TOTAL 9 333 803 0 117 014 148 500 9 302 317
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9) ►► Variation des fonds dédiés : 

►► Détail des principaux fonds dédiés : 

 

Compte Solde
31/12/2024 + - Solde

31/12/2025
0 16 000 16 000
0 23 500 23 500
0 16 532 16 532

Divers 2025 0 60 000 60 000
45 838 45 838 0
15 476 15 476 0
4 935 4 935 0
1 406 1 406 0
9 384 9 384 0
1 000 1 000 0

5000 5 000 0
10 000 10 000 0

150 000 36 500 150 000 36 500
3 255 3 255 0
7 977 961 7 016

25 900 25 900
24 760 19 349 5 411

304 931 152 532 266 604 190 859FDS DEDIES A L'EXPLOITATION (192200)

FATESAT 2025 Espaces Verts HR
FATESAT 2025 Espaces Verts ISATIS
FATESAT 2025 Nettoyage Urbain CPDS
Autres / Divers Siège Référent Sport
CNR CAMSP - Etude Bébés vulnér. + Form.
CNR ISATIS Formation
CNR Isatis divers+mobilier
CNR SAMSAH
CNR CPDS travaux
CNR Sport 2023
CNR SESSAD formation
CNR IME Formation
CNR IME prise en charge situation critique
CNR IME prise en charge MALADIE

Libellé

Autres CNR ponctuels

FATESAT 2025

CNR - Accueil des stagiaires
CNR - Départs en retraite 
Autres / Divers

ETABLISSEMENTS VALEUR 
DEBUT

AUNGMENT
. DIMINUT. Transferts Solde

31/12/2025
12-IME 71 506 143 992 13 262 202 236
13-SAVS 7 617 840 6 777
14-CAMSP 8 244 72 000 882 79 362
15-SESSAD GRENOBLE 572 372 200
17-ISATIS 0 4 246 717 3 529
18-ISATIS 75 552 17 054 58 498
21-CPDS 45 895 10 742 35 153
23-ELAD 80 71 9
25-SESSAD VIENNE 1 428 635 793
31-HENRI ROBIN 113 814 21 206 92 608
FDS DEDIES D'INVESTISSEMENT (192100) 324 708 220 238 65 781 0 479 165

Montant 
global

Dont 
rembourse

ments

Montant 
global

Dont fonds dédiés 
correspondant à 
des projets sans 

dépense au
cours des 2 

derniers 
exercices 

Contributions financières des autorités de 
tarification 672 701 372 770 337 278 0 0 708 192 0

Fonds dédiés subventions de fonctionnement 304 930 152 532 266 604 190 858 0
Fonds dédiés subventions d'investissement 324 708 220 238 65 783 479 163 0
Fonds dédiés contributions finançières autres 43 062 4 892 38 171 0

Contributions financières d’autres organismes 0 0 0 0 0 0 0

Ressources liées à la générosité du public 293 024 0 0 0 0 293 024 293 024
Fonds dédiés s/legs et donations affectés 293 024 0 0 0 0 293 024 293 024

TOTAL 965 725 372 770 337 278 0 0 1 001 216 293 024

A la clôture

Variation des fonds dédiés issus de A l'ouverture 
de l'exercice Reports 

Utilisations

Transferts 
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10) ►► Provisions pour risques et charges : 

 

 

 

 

 
 

Utilisées Non -
utilisées

Provisions pour amortissements dérogatoires
Provisions autres 524 815 524 815

524 815 0 0 0 524 815

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires 1 556 141 7 889 59 562 128 609 1 375 859
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretiens et grandes révisions
Pour charges sociales et fiscales sur congés à payer
Autres 465 165 99 724 202 852 362 037

2 021 306 107 613 262 414 128 609 1 737 896
Sur immobilisations 201 203 201 203
Sur stocks et encours
Sur comptes clients, usagers 18 544 11 821 0 2 100 28 264
Sur créances reçues par legs ou donations
Sur comptes financiers 1 621 0 1 621 0
Autres 115 477 115 477
TOTAL PROVISIONS POUR DEPRECIATION 336 845 11 821 0 3 721 344 944

2 882 966 119 433 262 414 132 330 2 607 656

Dont dotations et reprises d'exploitation 119 433 262 414 130 709
financières 0 0 1 621
exceptionnelles

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

TOTAL GENERAL

Augmentations :
dotations

de l'exercice

Diminutions : reprises Montant à la fin 
de l'exercice

TOTAL PROVISIONS REGLEMENTEES

Provisions
Montant à 
l'ouverture 

de l'exercice

Provision risque syndicat TR 39 380 39 380
Provision IME rbst possible ARS 18 558 76 276 18 558 76 276
Provision CPDS - litiges Prud'hommes 93 062 47 620 45 443
Provision Faconnier - litiges Prud'hommes 43 140 43 140 0
Provision CAMSP - Travaux locaux 31 840 31 840 0
Provision CHR - prime résultat 2024 18 573 18 573 0
Provision CHR - Situation nette AFD France 2 632 2 632
Provision Le Façonnier - prime résultat 2024 19 501 19 501 0
Provision CPDS - prime résultat 2024 23 621 23 621 0
Provision CPDS prestation La Poste non facturées 35 219 3 448 38 666
Provision HR 31- Litige Direction 0 10 000 10 000
Provision HR 33- Litige Direction 0 10 000 10 000
Provision IME - litige salarié 56 800 56 800
Provision ELAD - litiges Prud'hommes 82 840 82 840
TOTAL 465 165 99 724 202 852 362 037

DETAIL  AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES début 
d'année Dotations Reprises Fin d'année
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11) ►► Subventions d’investissement 
 

 
 
En application du règlement ANC 2018-06, toutes les subventions affectées aux comptes 131xx et 138xx 
sont reprises par quotes-parts au compte de résultat au même rythme que l'amortissement des 
immobilisations financées. 
 
Par dérogation à la réglementation comptable propre aux associations, applicable jusqu'au 31/12/2019 
la subvention d’investissement attribuée par l’ARS au Centre Henri Robin pour un montant total de 400 
000 € avait déjà été enregistrée en compte ‘’1311000- Subvention d'équipement Etat’’. 
Cette subvention fait l’objet d’une reprise par quote-part au compte de résultat sur une période de 10 
années civiles à compter de 2016, conformément au plan de financement du projet de construction 
validée par l’ARS. 
 
La reprise des quotes-parts de la Taxe d'Apprentissage au compte de résultat se fait au même rythme 
que l'amortissement des immobilisations financées par la Taxe d'Apprentissage. 
 
 
 
 
 
 

Motif de la 
subvention

Montant au 
début de 
l'exercice

Nouvelle 
subvention 

de l'exercice

Annulation de 
l'exercice

Montant à la 
fin de 

l'exercice
Local/Batiment/Equip 1 203 000 1 203 000

Local/Batiment/Equip 645 090 28 100 16 762 656 428

Véhicule 4 800 4 800

Equipement 0 0

Equipement 45 072 11 922 22 100 34 893

Local/Batiment/Equip 664 084 664 084

2 562 045 40 022 38 862 2 563 205

Motif de la 
subvention

Montant au 
début de 
l'exercice

Quote-part 
virée au 

résultat sur 
l'exercice

Reprise de 
l'exercice

Montant à la 
fin de 

l'exercice

Local/Batiment/Equip 517 350 73 202 590 553

Local/Batiment/Equip 111 413 39 615 16 762 134 267

Véhicule 2 609 960 3 569

Equipement 0 0

Equipement 26 161 8 262 22 100 12 322

Local/Batiment/Equip 460 625 26 461 487 086

1 118 159 148 500 38 862 1 227 797

1 443 886 40 022 148 500 1 335 408

Nom du financeur

Subvention Organisme privé et Entreprise

Taxe Apprentissage affectée aux investissements

Subvention Autres

TOTAL SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Nom du financeur

Subvention d'Etat

Subvention Commune

Subvention Région

Subvention d'Etat

TOTAL SUBVENTIONS NETTES

Subvention Région

Subvention Commune

Subvention Organisme privé et Entreprise

Taxe Apprentissage affectée aux investissements

Subvention Autres

TOTAL SUBVENTIONS INSCRITES AU RESULTAT
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12) ►► Etat des dettes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dettes Montant brut Échéance à 1
an au plus

Échéance à plus 
d’1

an et 5 ans au 
plus

Échéance à
plus de
5 ans

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit
- à 1 an maximum à l'origine 4 002 304 4 002 304
- à plus de 1 an à l'origine 6 858 003 452 425 1 934 553 4 471 025

Emprunt et dettes finançières divers 13 802 13 802

Fournisseur et comptes rattachés 963 026 963 026
Personnel et comptes rattachés 351 918 351 918
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 060 925 1 060 925
Impôt sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 189 097 189 097
Autres impôts et taxes 221 682 221 682
Dettes sur immobilisations et cptes rattachés 170 802 170 802
Autres dettes 354 434 354 434

Produits constatées d'avance 30 116 30 116

TOTAL 14 216 110 7 796 729 1 948 355 4 471 025
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13) ►►Tableau de détermination du résultat : 
 

 

 

 

14) ►►Ventilation du Chiffre d’affaires  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTAT COMPTABLE 76 992 176 361

Reprise du résultat antérieur

EXCEDENT OU DEFICIT EFFECTIF GLOBAL 76 992 176 361

Dont résultat effectif sous gestion propre 280 381 188 644

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée -203 389 -12 283

EXERCICE N EXERCICE N -1 TABLEAU DE DETERMINATION DU RESULTAT

Ventilation du chiffre d'affaires net Montants

France               6 048 904   

Etranger                    18 653   

TOTAL 6 067 557
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15) ►►Produits à recevoir  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
16) ►►Charges à payer 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
17) ►►Produits et charges constatés d’avance  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Montant des produits à recevoir dans les postes suivants du bilan Montant en euros

Fournisseurs avoirs à recevoir                        15 557   
Créance clients et comptes rattachés                        16 342   

                         7 760   
Autres créances / Divers                        18 015   
Disponibilités                          7 002   

TOTAL                       64 676   

Montant des charges à payer dans les postes suivants du bilan Montant en euros

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit                        11 988   
Emprunts et dettes finançières divers                                -     
Clients avoirs à établir                                -     
Dettes fournisseurs et comptes rattachés                      118 118   
Dettes fiscales et sociales                      550 215   
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                                -     
Autres dettes                      261 217   
TOTAL                    941 538   

Charges et produits constatés d'avance inscrits au bilan Charges Produits

Charges et produits d'exploitation                   94 450,00                    30 116,00   

Charges et produits financiers                                -                                   -     

TOTAL                       94 450                        30 116   
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18) ►► Rémunération des cadres dirigeants 
 
Le montant des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
ainsi que leurs avantages en nature s’élèvent sur l’exercice : 

 

 

19) ►► Honoraires du commissaire aux comptes : 
 

 
 

 

 

 

20) ►► Effectif moyen en Etp :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Effectif moyen en ETP Personnel salarié
Personnel mis à 
disposition de 
l’entreprise

C PROF % SMIC 3,07
C. PROF >=45ans 1,00
C.APPRENTISSAGE 4,99
CDD-C 1,38
CDD-C-TP 1,76
CDD-NC 17,50
CDD-NC-TP 6,26
CDI-C 35,81
CDI-C-TP 12,58
CDI-NC 144,90
CDI-NC-TP 46,39
FD CDI C 1,00
FTD CDI NC T.PARTIEL 0,00
OUVRIER EA CDD 0,55
OUVRIER EA CDI 23,14
TOTAL 300,33 0

Salaires Bruts des 3 dirigeants les 
mieux rémunérés Montant en euros

En 2025 294 574

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes Montant

Honoraires afférents à la certification des comptes 30 300

Honoraires afférents à la certification des informations en matière de durabilité

Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes et la 
certification des informations en matière de durabilité

TOTAL 30 300
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21) ►► Crédit-Bail :  

 
NEANT 
    

 Matériel de 
transport 

Matériel de 
bureau 

Total 

VALEUR D'ORIGINE    

AMORTISSEMENTS 

 Cumuls exercice antérieurs 
 Dotations de l'exercice 

Total 

   

REDEVANCES PAYEES 

 Cumuls exercices antérieurs 
 
 Exercice 

Total  

 
 
 

 
 

 
 
 

REDEVANCES RESTANT A PAYER 

 à un an au plus 
 
 à plus d'un an et cinq ans au plus 
 
 à plus de cinq ans 

Total 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

VALEUR RESIDUELLE 

 à un an au plus 
 plus d'un an et cinq ans au plus 
 à plus de cinq ans 

Total 

   

MONTANT PRIS EN CHARGE DANS 
L'EXERCICE 
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22) ►► Dettes garanties par des sûretés réelles :  
 
Détail des dettes garanties par des sûretés réelles 
 
 
Emprunt CPDS : BFCC 08/08/2008 
Montant initial de cette garantie : 816.500 € 
Montant restant dû en capital : 347.134 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 07/08/2033 
Nature de la sûreté réelle : Inscription de privilège de prêteur de denier sur l’ensemble immobilier 
 
Emprunt ISATIS : CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES 20/05/2009 
Montant initial de cette garantie : 688.000 € 
Montant restant dû en capital : 310.483 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 11/03/2035 
Nature de la sûreté réelle : Hypothèque conventionnelle sur l’ensemble immobilier 
 
Emprunt IME : CREDIT COOPERATIF 29/07/2014 
Montant initial de cette garantie : 380.000 € 
Montant restant dû en capital : 188.360 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 29/07/2034 
Nature de la sûreté réelle : Hypothèque conventionnelle sur l’ensemble immobilier 
 
Emprunt Centre APAJH de Beaurepaire : Crédit Coopératif 10/02/2015 
Montant initial de cette garantie : 1 920.000 € 
Montant restant dû en capital : 1.237.573 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 10/03/2041 
Nature de la sûreté réelle : Inscription d’hypothèque en premier rang sur l’ensemble immobilier 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte de titres financiers (5 000 €) 
 
Emprunt EA Le Façonnier : Crédit Agricole 10/08/2017 
Montant initial de cette garantie : 365.000 € 
Montant restant dû en capital : 224.258 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 01/08/2037 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte dépôt à vue (80 000 €) 
 
Emprunt IME : CREDIT COOPERATIF 06/07/2017 
Montant initial de cette garantie : 1.500.000 € 
Montant restant dû en capital : 953.308 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 30/04/2037 
Nature de la sûreté réelle : Hypothèque conventionnelle sur l’ensemble immobilier 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte de titres financiers (15 006 €) 
 
Emprunt ISATIS : CREDIT COOPERATIF 20/08/2021 
Montant initial de cette garantie : 400.000 € 
Montant restant dû en capital : 325.955 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 27/11/2041 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte de titres financiers (200 000 €) 
 
 
 
 
 



 
Emprunt CPDS : CREDIT COOPERATIF 26/09/2022 
Montant initial de cette garantie : 900.000 € 
Montant restant dû en capital : 757.324 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 27/09/2041 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement du compte sur livret (450 000 €) 
 
Emprunt Centre APAJH de Beaurepaire : Crédit Coopératif 11/04/2025 
Montant initial de cette garantie : 1 115.000 € 
Montant restant dû en capital : 789.668 € (déblocage partiel au 31/12/2025) 
Date de fin d'échéance de la garantie : 05/03/2045 
Nature de la sûreté réelle : Inscription d’hypothèque en premier rang sur l’ensemble immobilier 
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte de titres financiers (11.163 €) 
 
 
Détail des engagements reçus 
 
 
Emprunt IME-SESSAD : Crédit Coopératif 30/09/2019 
Montant initial de cette garantie : 750.000 € soit 50% du capital initial 
Montant restant dû en capital : 1.108.588 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 30/09/2039 
Nature de la sûreté réelle : Caution reçue de la part de la Compagnie Européenne de Garantie pour 
750 000 € soit 50% du capital initial.  
Nature de la sûreté réelle : Nantissement de compte de titres financiers (15 006 €) 
 
Emprunt CAMSP : Crédit Coopératif 03/10/2022 
Montant initial de cette garantie : 350.000 € soit 50% du capital initial 
Montant restant dû en capital : 615.353 € 
Date de fin d'échéance de la garantie : 05/10/2042 
Nature de la sûreté réelle : Caution reçue de la part de la Compagnie Européenne de Garantie pour 
350 000 € soit 50% du capital initial.  
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23) ►► Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagement assimilés 

L’Association n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagement de retraite. Ces 
derniers se limitent à l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, calculée selon la 
méthode prospective, qui tient compte de paramètres suivants : 

- Age de départ : 64 ans 
- Evolution annuelle des salaires : 1.00% 
- Taux monétaire 3.96 % 
- Taux charges patronales : 48.80 % 
- Table de mortalité TV88/90 - turn-over faible.  
- Départ volontaire ou à l’initiative du salarié 
 
Le montant global de ces engagements représente au 31 Décembre 2025 un montant total 
de : 1.374.800 Euros, réparti entre les établissements de façon suivante : 
 

    
 
Les provisions pour Indemnités de Départ à la Retraite comptabilisées au 31/12/2025 
s’élèvent à 1.375.859 € (y compris un reliquat antérieur). 
 
 
 

Dossier comptable Passif social
05-SAJ 31 155
11-SIEGE 96 395
12-IME 119 374
13-SA 185 342
14-CAMSP 85 776
15-SESSAD GRENOBLE 170 604
17-ISATIS COMMERCIAL 39 208
18-ISATIS ESAT SOCIAL 99 362
19-ISATIS FOYER 19 531
21-CPDS ESAT SOCIAL 75 270
22-CPDS COMMERCIAL 6 345
23-SAMSAH 31 635
24-FOYER LES LOGES 64 392
25-SESSAD VIENNE 27 273
27-HABITAT INCLUSIF 9 949
26-CAMSP Sensibilisation 0
28-DEA 2 477
31-HENRI ROBIN ESAT SOCIAL 134 063
32-HENRI ROBIN COMMERCIAL 9 891
33-HENRI ROBIN FOYER 86 418
34-HENRI ROBIN NEGOCE 0
40-FACONNIER VIENNE 11 369
41-FACONNIER GRENOBLE 61 984
43-EA SQF 6 985
Total 1 374 800
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24) ►►Filiales et participations 

 
 
 

 
 
 
 
La filiale AFD FRANCE fait l'objet d'une dissolution sans liquidation par transmission universelle 
du patrimoine. Les formalités n'étant pas terminées au 31/12/2025, les titres apparaissent 
toujours à l'actif et sont intégralement dépréciées.  
 
Les données d'activités concernent le dernier exercice clos en date du 31/12/2024.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brute Nette

A. ENSEIGNEMENTS DETAILLES CONCERNANT
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales (plus de 50% du capital détenu)

AFD France SAS 35 000 -167 430 100% 35 000 0 125 490 0 138 000 14 321 0

2. Participations(10 à 50% du capital détenu)

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIATIONS

1. Filiales non reprises en A
 - Françaises

2. Participations non reprises en A 

Quote-part 
du capital 
détenu en 

%

Réserves et 
report à 
nouveau 

avant 
l'affectation 
des résultatsCapitalFILIALES ET PARTICIPATIONS

Cautions et 
avals 

donnés par 
la société

Chiffre 
d'affaires 
du dernier 

exercice

Résultat 
net du 
dernier 
exercice

Dividendes 
encaissés 

par la 
société

Valeur comptable des 
titres détenus

Prêts et 
avances 

consentis 
non 

remboursés
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25) ►►Transactions et conventions 
 
Une convention d’avance de trésorerie avec le Fonds de Dotation APAJH Isère d’un montant 
de 150.000€ a été faite en date du 16 juillet 2025, aux conditions de remboursement sur 84 
mois et à un taux d’intérêt nul. 
 
Les avances de trésorerie s'élèvent à 167 600€ au 31/12/2025. 
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26) Projet Numérica  
 
Une convention de consortium a été signée entre l’APAJH38, le GECAC et 6 autres associations, en vue de 
répondre à un appel à projet ESMS numérique. Le consortium ayant emporté le projet, l’APAJH 38 a été 
désignée comme porteur de projet vis-à-vis de l’ARS Auvergne Rhône Alpes.  
 
Une convention entre les deux parties a été signée pour octroi d’une subvention d’investissement d’un montant 
total de 779 317 €, correspondant à la phase d’amorçage du programme ESMS numérique et au projet de 
Dossier d’Usager Informatisé (DUI) interopérable, proposé par le consortium. 
 
Le porteur du projet, toujours représenté par l’APAJH 38 a également signé une deuxième convention avec 
l’ARS afin de bénéficier d’une subvention de 375 000 € au titre du FMIS qui correspond à la 2ème étape de la 
phase d’amorçage du programme ESMS numérique pour l’acquisition d’une solution de DUI au bénéfice des 
ESMS du groupement. 
 
La gestion administrative et comptable des fonds a été confiée au GECAC auquel l’APAJH reverse les montants 
reçus de la part de l’ARS. Le GECAC a ouvert un dossier comptable réservé expressément au projet Numérica.  
 
Au 31/12/2021 l’APAJH a perçu 311 726.80 € et a reversé 77 931.70 € au GECAC. Les 233 795.10 € ont été 
reversé début 2022. Ces opérations ne sont pas comptabilisées au compte de résultat mais juste au travers du 
compte débiteurs/créditeurs divers. Le solde du compte 467 au 31/12/2021 était de 233795.10 Euros.  
 
Courant 2022, 150 000 € ont transité par les comptes de l’APAJH. La totalité des sommes perçues dans le 
cadre du projet a été reversée au GECAC et le compte 467 a été soldé au 31/12/2022. 
 
Courant 2023, 155.863 € ont transité par les comptes de l’APAJH Isère. La totalité des sommes perçues dans 
le cadre du projet a été reversée au GECAC et le compte 467 a été soldé au 31/12/2023. 
 
Courant 2024, 305.863,60€ ont transité par les comptes de l’APAJH Isère. La somme de 287.503,60€ perçues 
dans le cadre du projet a été reversée au GECAC et le compte 467 a été soldé au 31/12.2024. 
L’écart de 18.360€ a été retenu en lien aux factures payées par l’APAJH Isère pour le compte du GECAC. 
 
Sur l’exercice 2025, aucun flux n’a transité dans les comptes de l’Association. 
  
Fin 2025, l’APAJH Isère a été « mise en demeure » par l’Agence Régional de Santé (ARS) à la suite d’un retard 
significatif et par manque de transmission des documents en lien au projet. Ce défaut pourra entrainer le non-
versement du solde de 20% de la subvention en lien à ce projet.  
 
Le GECAC fait par ailleurs l’objet d’une procédure collective depuis le 5 février 2026. 
 
L’APAJH Isère a pleinement assumé ses obligations en qualité de porteur du projet. Les difficultés aujourd’hui 
constatées ne résultent pas d’un défaut de pilotage de sa part, mais trouvent leur origine dans l’absence de 
transmission des éléments détenus par le GECAC, auquel le groupement constitué par les organismes 
gestionnaires candidats avait confié la gestion administrative et comptable du projet, dans le cadre de la réponse 
à l’appel à projets initial. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, la gouvernance considère qu’aucun risque significatif ne pèse sur 
l’Association et en conséquence, aucune provision n’a été comptabilisée.  
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